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11.

ESSAI
Sur la queßion propofée par la

SOCIÉTÉ OECONOMIQUE DE BERNE.

Tour tannée 1762.

SEROIT-IL UTILE DE
CONVERTIR EN FONDS CLOS
OU PARTICULIERS LES
COMMUNES &c. &c.

PAR
-Mo SEIGNEUX

DE CORREVON
Préfident de la Soc. cecon. de Lausanne,

membre hon. de celle ABerne.
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ESSAI
Sur la queftion fuivante donnée par la

Société Oeconomiqne de Berne pour
l'année 17 6%.

Seroit - il utile de convertir en fonds clos ou

particuliers, les communes foit pâturages,
champs &c. Et comment ce changement

pourroit - il fe faire au plus grand avantage

des communautés

BAns les difcuffions importantes «Se qui
touchent au bien public, on ne fauroit

aller trop tôt ni trop droit au but. Ce
but étant de connoitre les avantages «Se les
inconvéniens qui réfulteroient de la converfion
des communes foit pâturages, champs «Sec. en
poffeffions fermées ou particulières ; il eft
néceffaire de commencer par fe faire une Jufte î-
dee de fon objet ; & comme il a différentes
branches, il ne fera pas moins à propos de les
diftinguer pour proportionner les régies & leur
application à chacune d'elles.

On pouroit appeller commune, toute pièce de
terre que le poffeffeur n'a droit de fermer que

pendant
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pendant la première recolte, «Se dont il ne peut
jouïr des lors qu'en communion avec le publie-
Le premier qui a enclos un terrein de façon
a en exclure tout autre que lui, a pu dire
ceci eâ à moi ; 8c en effet il n'eft proprement à

lui qu'autant qu'il peut le fermer.
Parcourons les clivers terreins qui font fuC

ceptiblcs de cette gène «Se dans le cas de cette
propriété imparfaite.

La vigne eft l'efpèce de fond qui par fa
nature doit être le moins gêné;, vu les fraix qu'il
en coûte pour l'établir, le haut prix auquel il
eft mis, & la liberté néceffaire à fa'culture :

auffi eft - il pour l'ordinaire pofféde fans aucune

gêne qui oblige fon maitre à l'ouvrir dans

aucun tems. Cependant il y a dans ce païs
même des diftrifls de vignobles où l'on prétend

que les vignes doivent être lailfées ouvertes après
la recoke pour y faire pâturer les moutons (a)»

comme dans un terrein commun. Ailleurs &
en d'autres diftriâs du même païs, le vignoble

paffe pour en être exemt. Ce qui
donnerait quelque idée que le public avoit droit
anciennement à ce pâturage, comme il l'avoit
dans les autres fonds, c'elt la précaution qu'on
prend aujourd'hui dans les vignes entourées
de vignobles, d'interdire par des réglemens de

police, ce pâturage des moutons, dans la craints

des divers dommages que pourroient cauier
aux:

(a) C'eft le feul bétail qu'on fouffre dans ks vigne«

& «iui puifle y être pernii«.

¦
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®nx feps aux éçhallas, au terrein même, les

doutons «Se leurs bergers ; défènfe qui femble
fuppofer que fans cela ce pâturage feroit permis

; mais que vu les abus la communauté
avoit jugé plus prudent de s'en abftenir. Il
«ft encore indubitable «Se conforme à la juftice
que fi quelqu'un plantoir une vigne dans un
terrein qui ne fut pas reconnu à clos, il
continuerait à être fujet au pâturage, jufques à ce
que le propriétaire eut paie le prix de la
paffation.

Les prés qu'on nomme champêtres font
fujets aux pâturages communs depuis la fête fainte
Magdeleine qui tombe au 22. Juillet, que la
recoke de ces prés doit être faite; «Se fi elle ne
l'dcoit pas par l'oubli ou la négligence du
propriétaire la communauté dans laquelle ce pré
fe trouveroit enclavé pourroit dès ce jour faire
•ouvrir la pièce «Se y faire conduire le bétail
du lieu fans repréhenfion. Cette régie étoit fi
refpecftée que l'Evèque 8c Prince de Laufanne
qui avoit des prés de cet ordre, étoit obligé
de demander à la communauté, foit à fon confeil

,1a perm ilfion de différer de quelques jours
la recolte de fes prés. Il y en a dont le
propriétaire peut faucher la première & la
feconde herbe, & dès la il ne refte en commun

que la dernière herbe ou le pâturage
d'automne.

Autrefois la plupart des pics dévoient être
ouverts en faveur du public après la première

cou-
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coupée, «Se chaque communier ou chef de
famille n'avoit guère à clos qu'une feule pofleffion

voifine de fa maifon & plantée d'arbres
fruitiers «Se même un fond de médiocre grandeur.

Ces petits vergers appelles records étoient
d'autant plus précieux à l'économe, 8c cet ufage
a fiiblifté très longtems ; enforte qu'il n'y avoit
prefque que les vaffaux qui euffcnt de grands
prés clos & exempts d'être broutés. C'étoit
encore en bonne partie l'état du païs, lorfque
LL. EE. de Berne donnèrent leur edit de I?9l-
par lequel Elles ordonnoient à leurs fujets du païs
de Vaud, de réduire & tenir à clos & records
tons leurs prés & poffefjions particulières, ce

qui fut confirmé par Ja loi 279. du coûtumier
du païs de Vaud de 1616. comme le rappelle
le nouveau mandat Souverain du 13. Janvier.1
1717. dans lequel Leurs Excellences faifant
attention au bien être de leurs fujets, fe

plaignent que leur -première règlement n'eft pa*
obferve. Il l'a été mieux dès lors ; chacun aïant
fenti combien il perdoit ; enforte qu'il y a

peu dc prés champêtres aujourd'hui, tous ceux

qui l'étoient, aïant été paffés à clos & records »

en païant aux communautés le 6e. dénier de

îeur valeur, felon le preferit chi règlement ; &
pour ceux qui jouïffoient du foin feulement
le vingtième.

Les Pougeffies ou Pudzeßes appelles en d'autres

endroits Deven font une aurre efpéce de

prés champêtres appartenant aux particulier«
&
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& affujettis au pâturage commun d'automne
pour l'utilité des champs voifins. Ces prés
font fitués vers l'extrémité des fins, ou
campagnes de champs; «Se lorfque ces fins de pie
doivent fe ferner ces prés fervent de pâture
aux attelages des laboureurs qui détellent
pendant la femaille d'automne, 8c en certains
endroit» pour le charroir des fumiers, ce qui
eft très utile aux communiers dc divers villages,

qui aïant leurs champs trop éloignés de
leurs domicile*, perdraient beaucoup de tems
à ramener leur bétail pour repaître dans les é-
curics ; outre que ce bon «Se gras pâturage à

portée de leur labourage, eft une réelle épargne.

En d'autres endroits du païs, on a "des
terreins communs appelles en langage du pais
tzaumaz ou dréfaux lieux deftines au bétail
qui chomme ou qui git pour fe repofer. En
d'autres lieux il y a des terreins appelles
mérénaz pour le repos du bétail à midi. Tous
ces ufages rendent certaines portions de terres,
publiques pour l'utilité «Se la commodité do
tous les individus d'une communauté «Se de.

•eue bétail.

Les champs en guérets,Cituês dans les fins de pie
c eff-à-dire, dans les campagnes de champs
appartenant à divers individus, font généralement fujets
au pâturage commun après la récolte jufques à ce

jm'ils foient de nouveau femes. L'embarras &
ja difficulté des fubdivifions en un grand nombre

de parcelles fermées ; la quantité de bois

17*3. Il P. D qu'il
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qu'il «ùt fallu pour les clôtures fi elles étoient
fèches, ou le mal qu'aurait caufé l'ombrage
d'une multitude de haies vertes, qui d'ailleurs
enflent occupé beaucoup de terrein ; l'impoffibi-
lité de donner des abords faciles par tout «Se

fur tout au centre, fans en facrifier
confidérablement en chemins, pour faire les femailles
& les récoltes ; tout cela fit fèntir que ces grands
mas demandoient une régie à part : auffi le
mandat les indique formellement comme ne

pouvant être parlés à clos ; en exceptant
néanmoins de cette claffe dans l'article VI. des

champs, qui par la qualité de leurs fonds, OU

par le voifinage des eaux fuffent propres à être
mis en prés, quoiqu'ils ne fuffent pas aboutif-
fant au grand chemin ; il efi permis au propriétaire

de les paffer à clos, de façon que ce foit
fans préjudice des champs voifins j ce qui étoit
également conforme à la prudence «Se à la
jultice.

Les bois, du moins ceux qui appartiennent
aux communautés font volontiers affujettis à

des droits de pâturage. L'inconvénient de cet
ufage, eft que le bétail y entrant fouvent trop
tôt «Se ne trouvant pas de l'herbe, attaque &
broute le bois naiffant. On y remédie autant-

que l'on peut par des réglemens de police, qui
permettant de faire des coupes de tems en teins»
fur tout dans ceux ou le fapin domine, & &*
vonfant ceux qu'on établit en faux 8c en jeunes

chênes donnent droit aux propriétaires de

fermer pendant la recrue, «Si julqu'à-ce que 1«*

arbres
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arbres foïcnt hors d'atteinte, en laiffant d'autres

bois ouverts pour le befoin de ceux qui
ont droit de pâturer.

Les paquis communs font proprement ceux
dont il eft ici queftion. Ce font des terreins
incultes, plus ou moins vaftes, dans lefquels
tous les individus des communautés en vertu
de leur bourgeoifie, ou les habitans du lieu non
bourgeois moïennanc une certaine finance
annuelle, peuvent mettre leur bétail pour y
pâturer.

Ces communes ont différentes mouvances :

quelques-uns de ces communes appartiennent aux
Seigneurs du lieu,qui les reconnoiifent en riére fief du
haut Seigneur, & qui en accordent l'ufage aux
communautés dc leur dépendance, moyennant une
cenfe annuellement païée. D'autres, «Se même je
penfe, le plus grand nombre appartiennent en propre

aux communautés, qui pour la plupart n'en
tirent d'autre avantage que celui qu'elles
procurent à leurs individus bourgeois, avec la
petite finance que paient les habitans. Quelques
communautés afferment la première recolto
de l'herbe & laiffent le rede en pâturage
commun & public. Ces terreins de la
première claffe font généralement négligés :

quelquefois on y fait prendre les taupes en des
années où le dégât eft extrême ; mais pour
l'ordinaire on ne les prend point ; les ronces y
Coiffent ; les eaux s'il y eu a, y croupiffent,
^ il ni a pas de fonds au monde plus négligés.

B 2 Comme
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Comme la queftion propofée embrafle tous

les fonds affujettis à quelque ufage commun
je ne puis me difpenfcr de parler des deux
principaux objets des paffations à clos fqavoir les

prés 8c les champs, avant que d'en venir à la
difcufion des pâturages comme à la partie la
plus négligée.

Il femble qu'il manquoit peu à la conduite
des prés pour être mis en valeur, lorfque les

propriétaires les fermoient pour jouïr de la
première herbe. Cependant il s'en fàlloit beaucoup
qu'ils fuffent, ni qu'ils puflènt être à leur plus
haut produit, lorfqu'on en jouïffoit de cette
manière ; toujours mal fermés & affés fujets au
dégâts, mal égaies là même où il y avoit de
l'eau ; parce que le bétail commun qui y paifi.
foit jufqu'à l'hiver eût détruit le rigolage ; «Se

que celui qui n'eft poffeffeur qu'à demi repugne

à toute dépenfe, dont l'utilité eft en partie
au pillage, ou fujette à être renverfe-e par les
abus. On tiroit donc fort imparfaitement la
rente de cette efpéce de prés ; «Se il y paroiffoit
dans les achapts ou dans les taxes qui affuré-
ment n'alloient pas à la moitié de ce qu'ils ont
été eftimés, dès que la paffation à clos eût mis
les propriétaires en état de les foigner à leur
gré. Auffi fut - ce une vérité prefque
unanimement reconnue par les corps de ville,
vaffaux & communantés, que LL. EE. felon l«ur
haute fageffe confultérent à ce fujet, comme le

portele mandat du 13. Janvier 1717- Vende
particuliers, du moins prudens œconomes, ont

néglige
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négligé de fe prévaloir dc la liberté, qui leur
étoit donnée d'enfler fi confidérablement le prix
de leurs prés champêtres ; pour une finance aufli
modique que le fixiéme dénier à fa communauté,
fous quelques referves cependant, fuivant la
nature de ces prés, «Se entr'autres des mas de

prairies qui pour ménager les bois & le
terrein même ne peuvent être fermés que par le
contour extérieur du parchet fans haïes de
fubdivifion. Cet article feul fera fèntir de quelle

importance feroit l'extinction des ufages
communs en général, puiftjue des fonds déjà en
valeur «Se cultivés, ont pu augmenter à ce
point. Combien ce profit ne croîtra - t - il pas
encore par-tout où l'on pourra faire un excellent

pre d'une terre tout-à-fait inculte

Les champs trouveroient de même du plus
au moins, une augmentation de prix confidérable

dans les paffations à clos. Quelle diffé-
tence en effet «Se de bonification «Se de produit, entre

un champ gêné par l'ordre établi dans les
trois pies ou foies, qui doivent fucceflivement
etre femées ; la première année en bled, la feconde

en avoine ou en mars, «Se la troifieme laiffée
en guérets comme tout le relie de la fin ou
campagne dans laquelle ce champ fe trouve ;
affujetti comme il eft au pâturage commun
d'abord après fa recolte ; fans qu'il foit poffible

d'en faire aucun autre ufage Quelle
différence, dis-je, entre un champ pofféde avec toutes

ces adftridiions, «Se un champ toujours fermé

dont le maitre étend ou reftreint la culture
D 3 durant
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durant ' l'année entière à fon gré Ce maitre
le femant tantôt eu grain's, & tantôt en herbes
artificielles, fe fait une rente de fon repos ;
8c cela fouvent par la feule variété de fes
productions ; outre que dans le voilinage des eaux
ce champ peut devenir en peu de tems un fond
de mille francs la pofe après n'avoir coûté

que deux à trois cents livres.

Quel profit fur le feul article du fenage ,'

du bétail «Se des engrais, Ci toute une campagne
de champs en guérets étoit tout d'un coup
convertie en une vafte prairie de trèfle comme
cela arriveroit aifément fi cette pie ou foie paffée

à clos étoit à la pleine difpolîtion des

particuliers Le fage mandat de I7"7- Ie recon-
noit en permettant la clôture des champs dans

l'art. VI. pourvu que ce foit fans préjudice des

champs voifins : mais cela n'a pas paru praticable
dan«; les pins de pie. Cependant je prendrai la
liberté de le propofer ici fur le même pied que
les mas de prairies, dont ce même mandat
permet de fermer le contour extérieur. On pourroit

ce femble le permettre fous une financé
plus légère que le lixiéme dénier ou même fans
aucune finance ; puifque ce feroit pour le bien
de tous l'es individus qui accroîtraient beaucoup

par là leur produit, «Se les reffources du
territoire.

Je viens aux paquis communs qui font le p'115

grand objet foit qu'on envifage la grandeur

8c la totalité de leur malle, foit qu'on
les confidére comme l'efpécç de fond dbnt la

x valeur



SUR LES COMMUNES. -y
Valeur peut être la plus augmentée en tant
que dans finn état actuel, elle approche plus que
toute autre d'une non- valeur «Se qu'une bonne
partie pourroit être portée à l'égalité des fonds
les plus eftimés. Qu'on ne croie pas que
j'exagère : puifque fi le travail des terres en
fait le prix fans le travail de l'homme la terre
n'eft rien.

Le but de tous les ouvrages que produirent
l'humanité & l'amour de la patrie devant être de

porter les hommes en général, «Se les patriotes
en particulier à ce qui peut leur être le plus u-
tilc; pour remplir te but de cet effai je me
propofe quatre chofe.

I*. De faire fèntir les défauts 8c les inconvéniens

des communes ou pùquis de communauté*

II. De détailler les grands avantages gêné.
Taux «Se particuliers qui réfulteroient de leuc
fuppreffion ; c'eft-à-dire de leur réduction en
fond clos ou particuliers.

III. D'expofer fidèlement les objections qu'on,
*coutume de faire à ce changement, augmentées

même de quelques objeétions nouvelles ;
avec les réponfes ou folutions des difficultés.

IV. Enfin, de rechercher «Se d'indiquer les
moiens, qui paroiffent les plus propres a opérer
ce changement, au plus grand avantage des
communautés.

D 4 L PAR-
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I. PARTIR

Défauts & inconvéniens des communes ou

paquis de communauté.

Un fond qui n'eft jamais cultivé eft un fond
mort pour celui qui le pofféde; «Se pour ceux
qui y ont droit. Dans cet état d'abandon
c'eft une fervitude nuifible à tous ; c'eft le droit
à une mine qu'on n'ouvre jamais.

Ce fond eft mort pour la communauté, qui
n'en tire rien ; pour le fief, vu qu'il eft
abfolument hors de tout commerce ; pour la dixine-
rie à laquelle il rendrait beaucoup s'il étoit entre

les mains des particuliers & à clos ; prefque
mort pour ceux même qui en ufent, «Se par le

peu de bien-être qu'il leur procure, «Separ un
nombre d'inconvéniens confidérables qui paf-
fent de beaucoup tout le bien qu'il leur
produit.

Appartenir à tous, ou n'appartenir à perfonne
font dans ce cas des idées prefque fynony-

mes ; c'eft la manière la plus infructueufe & la
plus défeCtueufe de polTéder; parce qu'elle n'iu-
fpire aucun intérêt, ni aucune émulation.

Quand on ne voudroit pas fupprimer les
paquis communs pour leur peu d'utilité, on
devrait le 'faire pour le mal réel, dont ils font la

eaufe plus ou moins directe.
1° Ces
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î*. Ces terreins laiffés en pâturage commun
font fouvent affés éloignés, quelquesfois même
f ">rs de porter; de ceux qui y ont droit.

Delà réfulte beaucoup de tems perdu
qui d:. is l'œconomie furtout, eft un grand objet

& un très grand mal, l'on en perd à y
conduire le bétail, à l'attendre, à le chercher à le

ramener.

3. De jour à la vérité il eft fous la garde
du berger, mais on l'y envoie encore la nuit ;
alors plus de berger qu'une jeune bouvier qui
s'éloigne ou qui s'endort ; le bétail s'échappe,
pu s'égare ; une heure ou deux fe confirment
à le chercher. Un cheval de moins fur un
petit attelage, empêche d'aller à la charrue, ou
de travailler à la fraîcheur du matin. L'a-t-ou
trouvé, on laboure nonchalamment «Se à la hâte :
la chaleur & les mouches forcent à rentrer
dans Pécurie, fans avoir prefque rien fait.

^
4- On envoie des boeufs «Se des chevaux au

pâturage pour fe refaire de leur fatigue, & ils
"vont en chercher une nouvelle. Ils feroient
mieux rafraichis fur une bonne littiére ou dans
ks grandes chaleurs fur un terrein qui eue

u'i peu d'herbe près de la maifon, qu'ils ne le
feront fur un terrain dur «Se fangeux, qu'ils
Vont chercher loin.

fi. On envoie fur le paquis commun le bétail

d'attelage pour fe nourrir, & il en revient
Prefque toujours affamé, après avoir parcouru
beaucoup de terrein, fans y trouver que quel¬

ques
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ques brin» d'herbes Calie «Se brûlée i de forte

qu'il faut ou qu'en arrivant on le remette au
râtelier pour repaitre, ce qui prend une heure
fur le travail; ou qu'il travaille fans être nourri

ni même délaffé ; n'aiant trouvé ni repos
ni nourriture au pâturage.

6'. Les vaches à lait qu'on y envoie y fouf-
frcnt également, & font fouffrir à leur tour 1«

maître, à qui elles ne peuvent donner que bien

peu de lait, revenant de loin, & fatiguées»
fans trouver en aucuu tems cette abondance
d'herbe fraîche qui leur feroit néceflàire polit
fournir «Se à leur propre fubfiftance & à celle

d'une famille.

7. La facilité & le peu d'alimens que
donnent ces pâturages au bétail de gens affés

pauvres, dont la cièche eft mal fournie, eft unf
efpéce de pié^e pour eux ; par la tentation *

laquelle ils fuccombent toujours d'avoir plu*
de bétail en été qu'ils n'en peuvent nourrir *^
hiver. Il eft furprenant qu'il fallut une lo'

pour défendre une faute aufli ruïneufe. Le co^'

tumier du païs de Vaud y avoit cependant pourvu

en attachant une amende à cette
contravention ; & l'article XI. du mandat de 17*7'
ordonne aux gouverneurs des communnutés d"

l'exiger exactement «Se à la rigueur : mais '*

peuple eft incorrigible à cet égard, & de là ll
réfulte de très grands maux qui fubßfterorrt
autant que dureront les paquis communs, #
(Hitr'autres les fuivans.

(a)
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(a) Des vaches qui donnent toujours très peu

de laitage ; de foibles veaux ; & des geniffes
qui ne feront jamais honneur au troupeau.

b Des bètes d'attelage maigres foibles, &
incapables de foutenir des travaux pénibles.

(c) Des pertes ruïneufes pour le bétail, par in-
fulfifance de nourriture ; ou par des maladies
auxquelles fa foibleffe le fait fuccomber plus
aifément.

(d) Des dettes nouvelles contractées pour
reparer ces pertes, par de mauvais achapts de
bétail qui périra à fon tour.
8- Un des grands défauts des pâturages qui

Caufe fréquemment en été des maladies épide-
miques c'eft la difette d'eau pure dans ces

paquis fouvent éloignés des fontaines & des
ruiflèaux ; ou fahren vage rnal-faiu de quelque
eau bourbeufe ou croupiffante, aulfi dangéreu-
fe que la fçif, pour ces pauvres animaux alters

durant les chaleurs.

9- La falcté de ces pâturages charges
d'alignées des herbes terreufes ; le mélange dc
toute forte d'animaux ; fouvent même de porcs
qui ialiifcnt prodigieufement «Se couvrent en
*°uillant beaucoup de plantes de terre «Se d'ordure

; tant cela contribue beaucoup encore à

tendre mal-fain le pâturage de ces commune«.

io. Dans quels embarras ou dans quel péril
ne le trouve-t-on pas dans une communauté,
Bn des tems où le bétail eft atteint de conta¬

gion
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gioii, 8c qu'on ne fait ni comment fe paffet
du paquis ni comment s'y hazarder

u. Obfervons encore ce que c'eft que cette
reffource fi fort prifée par le peuple des villages.
Malgré le peu de foin qu'on donne à la terre,
elle produit toujours quelque chofe d'utile
pourvu qu'elle ne foit pas interrompue dans
fon premier dévelopement- Quel parti tire-
roit-on d'un arbre dont on romprait les boutons
à mefure qu'il en pouffe Il en eft à peu près
ainfi de l'herbe lorlque le bétail broute fa
première poînte. A peine cependant eft-elle à ul*
doigt hors de terre que chacun ' envoie fort
bétail pour la brouter, & dès lors cela continue

tant que l'été dure. A l'exception de très

peu d'endroits où l'on fe conduit un peu mieux
c'eft à-peu près l'abus général. Qu'on juge apre*
cela combien peu de pâture y doit trouver lff

bétail, «Se quel immenfe terrein il faudroit poUf
qu'il y trouva fur ce pied une partie de fou
néceffaire.

Une preuve que cela eft ainfi «Se que ce
paquis commun eft quelque chofe de très me*

ptifable, c'eft que les œconomes tant foit pel'
aifes, qui ont droit d'y envoier leur bétail»
n'en profitent point, & refufent d'en profiter 5

de forte que ce n'eft guéres une reffource ql'e

pour ceux qui en ont peu d'autres.

IS*. Si l'augmentation des engrais eft avec

la bonne culture la bafe de toute -bonification

on devra regarder la perte des fumiers »

1
caufee
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«aufée par les paquis communs comme un
très grand ma). Or que l'on faffe bien attention

à tout le déchet des fumiers, qui arrive
Par les allées «Se venues fréquentes du bétail,
& par leur féjour au pâturage de jour ou de
unit quelle différence cela doit faire pour un
Particulier qui tiendrait fon bétail dans l'écu-
rie, ou fur un fond qui lui appartient en propre

on regrettera beaucoup une perte pareille
à laquelle la cancellation des paquis communs
Peut feule remédier.

13. N'oublions pas dans la claffe des
inconvéniens celui des conflits 8c des procès fou-
Vent très longs «Se difpcndieux, qui naîflent à
l'occafion des compâturages. On ne les éteindra

jamais qu'avec les paquis communs qui en
font la fource.

14". Qui croiroit enfin que cet ancien abus
ait quelque trait à la dépopulation Cependant
il eft reconnu que plus il fe trouve dc terres
mcultes moins elles peuvent nourrir d'habi-
tans ; moins il s'y établit d'étrangers ; moins
d y refte de naturels du païs.

,Je ne fqais. fi à tout prendre la France eft
mieux nourrie que notre Suiffe : 8c voici fur
Ce point un mauvais quolibet dont un homme

du caractère de M. l'Abbé de Lambert
"cvoit fe faire quelque peine de fe charger.
» Les Suiffes (dit-il), («) ne veulent point

fouiïnr

(«) Hiftoire generale de tous lei peuples.
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fouffrir la difette chez les autres nation*. Us

„ difent que pour jeûner, ils n'ont pas befoin

„ de fortir de leur païs. „ Diftfns pour toute
réponfe à ce conte puérile que les Suiffes n'ont
qu'à cultiver leurs terres communes, pour avoir,
outre une abondante provilion pour eux-mêmes,
de quoi nourrir un grand nombre d'étrangers 8t

fecourir quelquefois les pais voifins.

C'eft une chofe également remarquable 8c

inftriidlive que la dépopulation de l'Angleterre
y produifit les communes ou paquis communs »

comme les communes produiront toujours la
dépopulation en réitérant les reffources des

habitans. Ce furent en effet les infeudai
tions des terres vaftes 8c dépeuplées par les

Saxons en 830- & enfuite par les Danois, qui
produilirent en Angleterre les communes ou
communs paquis, la diminution des laboureurs, 8c

l'accroiflement des' troupeaux. Elles attribuèrent

en même tems aux Seigneurs ces parcs
immenfes que plufieurs de leurs fucceffeurs
poffedent encore. Nous fommes très bien inftruit*
de la mouvance «Se de la delfination de ce*

communes ;' c'étoit des terreins incultes que 'es

anciens Seigneurs lailfoient ouverts à l'ufage. "e
leurs vaffaux, qui cultîvoient leurs terres, oU

qui en tenoient d'eux fans aucune fiabilité de-

poffeflion. Ces vaffaux pouvoient y faire
pâturer leur bétail en proportion aux terres

qu'ils' tenoient félon le fervice qu'ils avoient »

rendre. La face des chofes a beaucoup change

dès lors ; le peuple s'eft enrichi par le com¬

merce*
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merce ; les vaffalités n'ont plus tes mêmes ad.
ftriCtions. La nature des poffelfions n'eft plus
la même ; mais les terres ont retenu leurs'aureus

droits. Il y a encore en Angleterre
Ecoffe & Irlande plufieurs centaines de mille
arpens de terre toujours ouvertes, pour les
colons de certaines terres voifînes, ou pour le»
habitans de certaines maifons bâties fur ces
communes. Quelques-uns ont un droit illimité,
d'autres un droit limité pour le nombre & la
qualité de bétail ; «Se c'eft pour obtenir le partage

& la clôture de ces communes, qu'on eft
obligé d'avoir recours à un acte parlementaire.

Cet exemple fondé fur de bonnes preuves,
»uffira pour faire connaître que l'ancienneté des

Ufages ne les rend pas toujours refpectables 3,

que celui dont nous parlons en particulier
s'ell formé dans le fein du défordre, «Se du tu-
multe des guerres, & que jamais felon toute
apparence il n'auroit eu lieu s'il n'avoit été
Précédé par d'affreufes dépopulations. Auiïî
tes judicieux Anglois tout libres qu'ils font
°,nt bientôt fournis leurs anciens préjugés au
tyftème que nous embraffons ; malgré l'ancien-
^ete de ces terreins communs qui fubfiftoient
depuis tant de liécles ; malgré la pofleffion
immémoriale au bénéfice de laquelle étoient, non
c°rnme dans notre Suiffe les communautés
•^ais un grand nombre d'individus accrédités
°u de conporations rcfpeétables, qui y avoient
~^°it de pâture à raifon de leurs domaines >
^s les premiers effais, & pour ainfi dire, dès

U
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Ja premiere propofition qui en fut faite, îa
nation angloife n'héfita pas à reconnoitre les grands
avantages de leur fuppreftion. „Depuis l'an

„ I689- («) [ Nous dit le Chevalier Nickolts]
„ il n'y a pas d'année que le parlement n'ait paffé

„ if. ou 20. actes particuliers, pour permet-
„tre d'enclore «Se de partager des communes.

„ Les terres ont doublé de revenu «Se il eft cenlé

M que des 40. millions d'acres que contient le

„ roiaume d'Angleterre un tiers étoit en coin-

„ munes.

Par cette fage conduite la culture a infiniment

augmenté «Se avec elle le nombre des

chevaux du bétail à cornes & des moutons pour
le labeur «Se pour les engrais. La population
s'eft accrue par de nouvelles habitations; la
confommation s'eft faite en proportion des

hommes «Se des nouvelles richeffes ; les revenus

qu'elle produit à l'état ont augmenté fo»
pouvoir, & l'ont mis en état de concevoir &
d'exécuter avec profit la noble idée des prix
attribués à l'exportation des grains. Leur
commerce répandu dans tout le roïaume y a mis

l'abondance, «Se le prix des denrées dans ur»

équilibre convenable à tous les ordres de ex-

toïens & fi favorable aux arts.

Malg^

Ca) REMARQUES fur les avantages & les défia-

viuttuges de la France fo? dt la grande Bretagne f&
rapport au commerci g* aux autres finrets de '*
puiffance des états.
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Malgré le poids d'un fi grand exemple, en-
trous dans des détails plus relatifs à notre
fituation «Se plus propres à nous éclairer fur
fes grands avantages, qui rélulteront pour nous
du plan propofe ; «Se c'eft ce que nous allons
voir dans la feconde partie.

II. PARTIE.
Des grands avantages généraux & particuliers

qui réfulteroient de la fupprejfion des

communes on communs paquis, c. à d. de

leur réduclion en fond clos ou particuliers.

Il y a peu de traités fur l'agriculture &
furtout des traités modernes qui ne faffent
mention des avantages de toute efpéce qui
réfulteroient ou qui ont déjà réfulte de la
réduction des pâturages communs, en fonds par,
ticuliers «Se à clos : mais comme il femble qu'on
foit encore dans quelque doute à cet égard ï
& que les fuffrages de la multitude font réellement

partagés en Suiffe fur cette théfe importante;

nous allons tâcher de defilier les yeux
dç ceux à qui il refte fur cela quelque prévention

d'abord par quelques réflexions générales
qui doivent être envifagées comme des principes,

& enfuite par des preuves effectives tï-
tées i*. du bien dc l'état. %*. dé celui des
Seigneurs dc fief dîme «Se jurisdiction. • 3°. ^u
Veritable intérêt des communautés, & 4*. en-

17^3- 11. F. E fia
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fin du bien - être «Se de la profpéritc des
individus.

I. Prin- D'abord je ne crois pas me méprendre en éta-

cipe. bliffant que la bonne & régulière culture des

terres influé fur la faiubrité de l'air «Se fur la

douceur du climat. C'eft une chofe incontc-
ftnble que là où les bruïéres «Se les vaines brouf-
faillcs font extirpées ; où toutes les eaux font
rendues coulantes «Se ne croupiffent nulle part >

où les ombrages font clairs fernes ou réduits
à des bois tenus en bon état «Sec. le climat
s'adoucit au point de produire des plantes de*
récoltes même qui y étoient inconnues. C'eft
ce qu'on vit en Italie lorlque les Romains
l'eurent policée ; c'eft ce qu'on voit actuellement
en Norvège depuis qu'elle a été cultivée, *
la fuite des extirpations prodigieulès qu'on y a

faites. On pourroit aifément multiplier les
exemples, «Se démontrer qu'on adoucira le climat
d'un païs que l'on cultivera parfaitement.

II. Prin- La propriété intéreffe tout autrement que I*

cipe. communion. C'eft une efpéce d'empire qu'on
ne partage qu'à regret & qu'on exerce avec

plaifir. C'eft ce qu'on foigné pour foi, ou pour
les liens, qui elt bien foigné. C'cft ce qu'011

regarde, en quelque forte, comme fon ouvrage»
comme le théâtre de fon induftrie, le cha^P

où s'exerce la liberté ; ce qu'on peut orner ou
modifier à fon gré. Voilà ce qui pique l'émulation

ce qui follicite les talens, ce qui entrai"6
le goût. Ce qu'on pofféde en commun *«.er fuis
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fait point le même effet furtout s'il eft
négligé ; on s'endort fur cette efpéce de poffef-
bon ; 8c il y paroit par le délabrement dan*
fequel on le laiffe prefque toujours croupir.
Qu'on obferve l'état de la plupart des ufufruits
& dans quelle décadence tombent la plupart des
fermes. C'eft le cas furtout des communs
paquis ; car même en leur laiflànt fuivre leur
deftination, on pourroit y faire bien des petits
travaux, qui rendraient leur produit meilleur,
plus fain 8c plus abondant : mais pour l'ordinaire,
°n ne pourroit rien ajouter à leur défordre j& c'eft précifèment parceque ce terrein n'eft
pen lé appartenir à perfonne, qu'on le néglige :
d fiut donc lui donner des maîtres, & des maires

qui le foignent.

Les richeffes du crû d'un païs font celles de HI- Pria«

toutes qui devroient être les plus précieufes àclPc>
fes habitans, & qu'ils devroient avoir plus à

cœur d'augmenter ; parce que c'eft les feules

proprement qui rendent une contrée, ou une
nation indépendante refpectable «Se utile à d'autres.

Les moins dangéreufes de toutes les rî-
•heffes du crû ne feraient pas à mes yeux les
mines, mais les grains, «Se tous les produits de
'a terre en général. Celles - là feules ont de
grands avantages «Se peu de périls.

C'eft encore un grand principe en fait d'oc- IV. Prin.
conomie champêtre, que le partage des terres cipe.

*j°ntribuë beaucoup à leur bonification ; en
•oiinant à chacune de fes parties plus cFinfpec-

£ 2 «o»
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tion 8c de foins qu'elle ne pouvoit en recevoir

lors qu'elle fe trouvoit confondue avec
les autres ; Se dans le cas dont nous parlons,
eu donnant à chique partie plus de lbins &
d'attention que n'en reçoit ra totalité. C'eft
auffi un fait vérifié par l'expérience que les

portions d'un terrein fubdivifé rendent plus

que ne le faifoit le mas réuni. Et Ci le meilleur

terrein divifé augmente en produit un
terrein qui n'eft Iterile que faute de foins, fe
refleurira bien plus encore des nouveaux fecours

que lui donnera la fubdivifion.

V Prin- Nous pourrions mettre au rang des princi-
cipe. Pes généraux fur ce fujet, cette vérité impor¬

tante qu'une culture qui s'étend atout, &

qui ne néglige rien favorife tous les arts, dont
le commerce ne peut fe paffer. Lu raifon de

cela eft qu'en faifant abonder toutes les
productions de la terre qui du plus au moins
font toutes des chofes de première néceflité j
cette culture éloigne les renchétiffemens cafules

qui naîffent dos cafualités de recolte ; «Se p«c
la même les renchériffemens accidentels de-

toute main d'«ruvre : elle opère en particiil*eC
le prix modéré 8c foutenu des grains qui e.
nfTùrémcnt le feul moïen de conferver l'équilibre

entre les divers travaux 8c leur jufte pri*-
Je viens aux avantages réels qui devront

néceifairement réfulter de la réduction des
paquis communs en fonds particuliers «Se à clos,
relativement à l'état, aux feie-neuis des lieu*,

* aux
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aux communautés & à leurs individus. Je dis

I. A I'Etat. Par la nouvelle valeur des
terres mifes en culture, qui eft comme le dit
Un auteur moderne, une conquête fur la jUril'nè ;
ajoutons une conquête mille fois plus douce &
plus fùre que toutes celles qu'un prince pourroit

faire fur fes voifins. C'eft doubler fa
terre que d'en doubler la valeur, qui hauffe ou
bailfe felon fon produit : or on fait déjà que le
prix des terres peut être augmenté d'Un fixiéme
ou même d'un quart par les paffations à clos. Que
h un fond déjà boa «Se cultivé peut par la feule
clôture augmenter d'un quart en valeur ; combien

ne gagnera pas un bon terrein, mais crt
friche, qu'on met pour la première fois en
culture Pour s'en convaincre ou n'a qu'à
comparer la taxe d'un arpent de terre de pâturage

avec celle d'un arpent de terre cultivé«»
immédiatement à côté.

; Quand on dit que de deux états, qui nour-
riffent le même nombre d'hommes, celui qui
polîede la moindre étendue de terre eft réellement

le plus puntatiti cela fuppofe que cette-
moindre étendue eft mieux cultivée. Il importe
donc infiniment à chaque état que les terres
qui le compofent foient portées par une bonne

culture à leur plus haute valeur, 8e qu'il
s'y trouve furtout le moins dc terres négligées,'
°Ç par conféquent le moins de pâturages
communs qu'il elt poffible.

Comme c'eft les hommes qui font valoir la
E 3 tene;



7» ESSAI
terre ; l'un des moiens les plus efficaces de

rendre un état puiffant.eft de le peupler. Or
tout état qui tend à la population doit donner
au défrichement ; «Se par là même la fnppreflioit
ou amélioration des paquis communs fe lie
néceffairement avec là population. Par tout où
l'on voit le moins dc communes, il y a plus
d'habitans ; parce que là où il y a le plus de

terrein à cultiver, il y a plus de cultivateurs.
La culture augmentée retient les anciens
fujets «Se'en attire de nouveaux. Elle folliate
la pareife des uns, en leur ruélcntaivt un nouvel

objet «Se un objet lucratif: elle pique
l'émulation des autres, en offrant une perfpcctive
à leur induftrie, Elle eft propre à vaincre la
fainéantife «Se à étouffer la mendicité. Les
hommes accourent par tout où ils font le plus
à l'aife, partout où le travail eft récompenfé;
par-tout où la culture augmente le produit 8c

les reffources. Les terres font à plus haut prix
à mefure qu'on les cultive ; comme les fonds
cultivés font toujours à plus haut prix parce
qu'ils rapportent plus & que c'eft là où l'on
peut placer fondement une partie de fa fortune-

Si comme on l'a dit, par-tout on deux
perfonnes peuvent vivre, il fe fait un mariage i quel
vafte champ n'ouvrirait pas à la population i'n
défrichement général des communs paquis d'un
païs, qui offrirait de nouveaux moiens de

vivre & de profperer à tant de familles. Quoi«

qu'indubitablement ces défrichemens encourageraient

«Se faciliteraient bien des mariages, je
ne



•

SUR LES COMMUNES. 71

ne voudrois pas néanmoins dire avec Mr. R.

(*) Qite tout les fujets de plus qui naiffent au,

prince, font autant dennemis.qiïil tue. Cela fen-
tiroit trop l'imagination & le paradoxe. Mais
je dis qu'il double fes forces «Se fes amis en
bridant lès fujets heureux «Se -en mettant un
plus grand nombre d'hommes en état de vivre.

Le fiilut public repofe en quelque forte fuc
l'abondance du néceffaire; parce qu'elle eft la
fource d'une vie tranquille «Se heureufe j & qui
eft ce qui ne fe féliciterait pas de dépendre d'un
gouvernement où une telle vie fe trouve

M. 11 e V au b'an croïoit que la population
du roïaume de France eftimée à dix-neuf millions
d'ames pouvoit être portée à vingt-cinq
millions fi toutes les terres étoient mieux cultivées 5
& l'auteur du Financier françois croit que la
meilleure culture poffible pourroit en nourrir trente
millions. Ce n'eft donc point une iilufion que le
degré de population dépende de l'emploi des
terres par une exacte culture. La population
feroit dangéreufe lì elle n'augmentoit pas les
reffources «Se le bien-être; fi elle n'augmentoit
pas la culture par l'induftrie «Se l'induftrie par
fes fruits abondans de la culture elle-même. Si
Vous augmentés l'induftrie par les diverfes
manufactures-) vous appelles l'abondance néceffaire
pour la nourrir ; 8c li Vous augmentés l'abondance

par une läge culture, vous appelles 8c

**us encouragés l'induftrie de tous les arts.
\ E 4 Pour

(*) Projets <is paix perpétuelle.
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Pour terminer cet article d'une manière vie*

torieufe," feroit - il néceffaire de dire que tout
ce qui influé fur la population donne des

laboureurs des foldats, des, artifans, des citoïens,
des confommateurs ï

Le principal but des défrichemens eft
l'augmentation des grains, & cette augmentation des

grains par la culturc,eft le meilleur de tous les
greniers. Celui là feul ne craint ni la dépenfe

prodigieufe des édifices ni l'affligeante perte
des grains par les dépériffetnens ; autre avantage

bien confidérable pour les Souverains qui
cherchent paternellement à mettre leurs fujets à

couvert des malheurs de la difette. Ce moïen
feul étouffe le monopole qui ne fauroit fe

placer là où régne l'abondance.

Non feulement la bonne culture augmentée

par celle des paquis communs eft le meilleur,
mais le plus prochain & le plus à portée de

tous les greniers. M. DE MONTESQUIEU
obferve comme un grand mal pour les Romains,

que les laboureurs. «Se les greniers qui les nour-
ïiffoieut fuffent en Sicile en Afrique 8c en

Egypte ; «Se par-là les reffources éloignées «Se ca-
fuelles. Quoique ces païs fuffent de leur
dépendance Rome fut plus d'une fois à deux
doigts de C,\ perte, par les extrémités auxquelles

les réduifit cet éloignement. Et feroit-A
indifférent pour la Suiffe de tirer habituellement,
ou feulement en. des années fâcheufes une partie

de fon néceffaire de quelque fouverainete
étran-
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éuangére D'être réduite à être nourrie par
la Souabe, la Franche-Comté ou VAlface, «Se de
fe voir par-là dans une forte de dépendance?
De délibérer même avec une efpéce d'angoiffe,
fi elle pourroit tirer des grains d'Angleterre ou
de Barbarie ; comme on le vit réduit à le faire
da.ns une partie du canton de Berne en
l'année 1749.

Ici l'on ne peut omettre le motif fi important

pour un état, de retenir l'argent du pais »
8c quelles fommes prodigieufes n'en fortent pas
dans les années de difette par les achats forcés
de grains qui font toujours à haut prix 'i

Achevons l'article des grands avantages, qui
peuvent revenir à l'état du plan propofe, par
cette confidération. C'eft que la bonification
des terres par un» culture meilleure ou plus
étendue, fe lie néceflàirement à l'augmentation
des troupeaux, par l'augmentation des nourritures

qui leur font propres ; comme l'accroiffement

des troupeaux de toute efpéce influera
fur l'amélioration des terres, par l'augmentation
des engrais, que ce bétail fournira pour les
féconder. Il eft fenfible que les communs
paquis mis en culture augmenteraient extrêmement

par l'herbe, les fruits, les légumes, &
fe jardinage, les reflources du bétail de diverfes

efpéces dont une partie fe tire actuellemciis;
de l'étranger ; «Se comme les prés faBices ou
artificiels qu'on a fait depuis quelques années
en qa ont beaucoup diminué ia muffe des

champs,
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champs, & par conféquent celle des grains ;
les communes vivifiées par la culture, reftitue-
roient abondamment ce que nous enlèvent ces

diminutions.

Venons à la feconde partie que nous
abrégerons beaucoup, fur Vintérêt des feigneurs de

fief, dîme &? jurifdiBion.

II. Si ta richeffe & le bien-être des fujets fait lit
puiffance des fouveraius comme le dilcnt Ci bien
& fi paternellement LL. EE. dc Berne dans le

mandatde 1717 ; cernerne bien-être des cenfiers
«Se jurifdiciables d'une terre feigneuriale aura
indubitablement un retour heureux fur la

profpérité «Se le bien-être de leur feigneur. S'ils
font mieux pour la fortune, ils fe conduiront:
mieux auffi pour la conièrvcr, «Se expoleront
plus rarement le feigneur à des actes fouvent
onéreux de jurifdicition. Les fonds feront
mieux foignés parcequ'on aura plus de
bétail «Se de reffources pour le nourrir ; les droit*
terriers feront mieux paies parce qu'il y ai»'*'
moins de dettes «Se de charges en arriére &c-

Ce préliminaire pofé fi la converfion de*

communs paquis en fonds particuliers & à clo*>

augmente la fortune & le bien-être de ces
jurifdiciables déjà heureux par la paix par 1*

douceur du gouvernement, 8c par le traitement

gracieux de leur feigneur ; leurs fonds

augmenteront en valeur ; les aflignaux du fiel
doubleront quelquesfois de prix ; tout ce en»

lui appartient aquerra du mouvement 8e '<
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fera beaucoup valoir, la dîme croîtra de même
avec les améliorations enforte qu'il n'y aura
pas un des droits utiles de la feigneurie qui
Ue rende davantage ; «Se par là ces terres fei-
gueuriales qui font allés fouvent d'un médiocre
Produit, feront plus recherchées & fufceptibles
d'un plus haut prix. Il elf donc clair que les
jèigneurs vaffiiux dans leur diftrict feront très
intéreflés à la bonification des communes, dès

qu'il fera prouvé que le changement propofe
doit rendre néceffairement meilleur le fort des

communautés «Se de leurs individus.

III. Que l'intérêt bien entendu des communautés
fe demande encore, c'eft ce qui fera également
aifé de fèntir & de- prouver. S'il s'agiifoit
d'abandonner purement, fimplement & fans retour
ces terres communes on pourroit dire à la
rigueur «Se fans paradoxe, que ce feroit fans
aucune perte ; puifque ces communautés, fi c'eft
elles qui en ont la propriété n'en tirent,
abfolument aucun revenu, «Se fe font jufqu'à préfent

une loi de ne point les aliéner. Mais la
théfe que nous préfentons leur eft plus favo-
mble puifqu'il s'agit de convertir une propriété

totalement infructueufe «Se des fonds coûterait

agrelles en poifelfions cultivées, qui leur
Produifent avec quelque rente fixe, des avantages
confidérables, eu la perfonne de leurs cornimi-
uiers bourgeois. Les paquis communs appai-
teiiaut en propre aux communautés il eft de
toute juftice que ce foit elles leurs pauvres
^ leurs individus qui en profi.e.ic. Or il y

aurait
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auroit pour les communautés, divers moiens
d'en tirer parti qui feroient tous plus
avantageux que celui de les garder.

Le premier feroit de vendre à l'enchère les

paquis communs par partie, au cas qu'ils fuffent
de nature 8c en lieu à trouver des acheteurs »

parti que j'eftimerois néanmoins le plus ingrat
de tous, parce que des fonds aufli négligés,
ou plutôt clans un tel délordre fe vendraient
très peu.

Le fécond feroit d'en paffer des bails emphitéo-
tiquès ou abergemens aux feuls bourgeois»
fous une cenfe tr.es modique en grain, qui
devraient être annuellement païée, en obiervaut
que par une efpéce de loi agraire chaque
famille eût part à cette diftribution.

Le troifieme d'en retenir une partie, celle même

dont le défrichement feroit le plus ailé & 1"

moins coûteux, pour en former des fonds d<",

rente, qui pourroient s'affermer de neuf en nei»
ans ; 8c de vendre ou aherger tout le refte.

Je ne difeuterai point ici le pour «Se le contr<*

de ces divers partis, ou de quelqu'autre qu'on
pourroit encore indiquer. Je me contenterai
de dire qu'il ferait aifé, au moïen des arran-
gemens qu'on pourroit prendre dans cette dit
itrilnition ou aliénation conditionnelle, de mettre

bientôt à l'aile les communantés cPabord

par le payement de leurs dettes, Ci elles en a-

voient; & enfuite en leur conftituant une cenfe

perpe-
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perpétuelle en grain qui quoique petite lur
chaque parcelle feroit un objet interreffant dans
fa totalité ; objet qui augmenterait de valeur
dans l'avenir.

Les communautés trouveroient un autre a-

Vantage ; je veux dire celui de bonifier le prix
de leurs bourgeoisies en donnant une bafe de
fubfiftance à leurs pauvres ; aux plus robuftes
d'entr'eux un nouveau moien de travail ; &
aux ailés même un nouveau fecours ; à toute
la communauté enfin un moïen d'épargne,
capable de foutenir & de relever ceux
d'entr'eux qui auroient cffuïé quelque perte de pur
malheur.

Je voudrois que les communautés tiraffent
le premier & le plus grand avantage des
communes abergées ou aliénées ; parce que le public
eft la fource qu'il importe de fortifier, pour que
les individus qui l'ont fa famille aient la
congélation d'y puifer dans tous les tems, «Se

modérément felon leurs befoins: mais aulfi je
voudrois que les communautés pour hâter le
bonheur de pouvoir rendre ce bon office tâchaf-
feut de profiter felon leur fituation de l'un ou
-'autre de ces exemples ; l'un eft celui de quelques

communautés qui en formant d'excellens
prés d'une partie de leurs pâturages l'ont mile

au point d'en tirer une belle rente, après
fequellc il fe trouve encore pour le paquis commun

une dernière herbe, qui vaut mieux que
la
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la totalité ne valoit auparavant f L'autre
exemple eft celui de plufieurs communautés

qui fe font enrichies par l'aliénation totale de

leurs communs paquis ; tandis que d'autres
communautés qui les avoilinent reftent pauvres 8t

endettées avec des paquis immenfes. Tout eft
à clos, à ce qu'on affûte dans le balliage d'Oroni
8c le peuple y eft très bien. Je ne fais Ci l'on

pourra douter de la folidité des raifonnemens

lorsqu'ils font appuies «Se juftifiés par
l'expérience.

IV. Le bien être & la profpérité des individus

femblent fortir 8c réfuker de toutes ces

réflexions. Si la converfion des communs
paquis en fonds particuliers «Se à clos doit augmenter

la profpérité de l'état des feigneurs, «Se

des communautés, comment cela fe fera-t-U
fans bonifier le fort des individus Comment
l'abondance des grains,des lins, des chanvres»
des fruits des animaux, & des engrais ne C*

fera-t-elle pas fèntir à chaque famille Où iroit
donc le produit des terres nouvellement
arrachées à la ftérilité Et quand un village fls
gagnerait à ce changement qu'une couple de

cents facs de grains par année ; je dis plus t
quand les individus ne feroient que fe délivrée
«les maux & des inconvéniens nombreux que
nous avons indiqués ; des feules pertes de ternît

(f) C'eft ce qui a très bien réuffi à la ville «de

Laufanne pour fis communs paquis de Vidy» <lu' *"""
devenus d'excell-ns prés.
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de bétail, & de fumier ; des feules craintes de
la difette; ces confidérations ne devoient-elles
pas fuffire pour leur faire délirer cette heu-
reulè révolution Mais il eft fenfible par le
plus foible calcul que chaque famille re-
cueillira un revenu annuel de plus qui
augmentera plus ou moins à proportion qu'elle
s'appliquera à faire valoir le terrein, qui lui
fera échu pour fon dividerle.

Il eft clair encore comme on l'a dit ci -
devant, que la feule clôture des champs, en
fermant les fins de pie dans leur contour felon
fe permiflion du mandat de 1717. pourra doubler

leur valeur, en payant à la communauté
fe fixiéme dernier, ou moins fuivant les arrange-
mens qu'on prendra. Et pour les communs
paquis mis en valeur le profit fera de beaucoup
plus grand.

Concluons de tout ce que nous avons dit
jufques ici, «St concluons avec une pleine
confiance, que par le plus heureux accord, l'inté-
tèt public 8c particulier, celui du fouverain &
des fujets celui des feigneurs & de leurs ju-
rifdiciables, celui des communautés «Se de leurs
individus concourent à folliciter ce changement j
& pour achever d'en convaincre ceux qui en
doutent je demande, fi l'on avoit aujourd'hui
« difpofer pour la première fois de quelque vafte
terrein en feroit-on des paquis de communautés?

On feroit donc une faute en les confervant.

III.
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III. PARTIE.
Objections ou obßacles à ce changement ôfa

Nous avons moins d'obftacles que de préjugés

à vaincre. C'eft ce dont on pourra fe
convaincre par les objections «Se par les réponfes.'

i, Obj. Les paquis communs font une refïburee pour
les pauvres qui n'ont aucun fond ; & dont une
chèvre ou quelques brebis peuvent faire la
fubfiftance. On a beau dépouiller un païfan de
fes biens par un décret ; on ne peut lui otec
& il ne peut lui- même nihipotéquer, ni perdre

ce que lui fournit un tel pâturage. Eeei-i

gués - le il eft abfolument fans reffource.

Rèp. Le pauvre feroit bien à plaindre fi le travail
en fante, & la charité dans les cas de maladie
n'étoient fa reffource. Que feroit pour lui celle

des paquis communs étant fans bétail Et
c'eft encore un vice attaché à la nature de ces

paquis d'être moins utiles à ceux qui n'ont rien»

qu'à ceux qui peuvent très aifément s'en paffer

ou qui en font peu de cas. Au lieu de

cette parcelle de communion vague, incertain©
«Se le plus fouvent nulle vu la mifére de ce

pauvre communier fans bétail, ni moïen d'eri
hiverner cette chimère de droit fera convertie
en un fond folide dont la culture le mettra

eu état d'acquérir une vache qui le nourrira

en fertilifant fon fond : nous avons vu des

François
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François dénués de tout, admodier de très
petits morceaux dc terre affés mauvais, parvenir
à les acheter en les cultivant ; aquérir da
bétail ; s'étendre aux environs ; y bâtir enfuite
du produit de leurs fueurs & fe voir à l'aile.
Pourquoi ceux à qui l'on donnerait gratis plus
de terrein «Se meilleur ne pourraient-ils pas
s'en prévaloir pour fe tirer de leur trifte état t
Dilbns enfin qu'il eft de certains droits de bpur-
geoiiîe qui ne fervent que d'oreiller à la parafe ;
& qui loin d'être utiles aux pauvres les

corrompent accroiffent «St perpétuent leur
pauvreté.

La fuppreflion des paquis communs incorarne- *• Qbj<

dera tous les individus d'une communauté1,
dont la conftitution, de même que les

arrangement ecconomiques des particuliers roulent
fur cet inftitut. C'eft un droit que la naîffance,
ou l'achat de la bourgeoifie leur a aquis.

En Angleterre c'eft une maxime qui devroit être Rép.
celle du monde entier, que les pertes ou inconvéniens
de l'individu ne doivent jamais empêcher le bien
général : mais le fens de cette maxime fierait peut-
etre trop fort «Se trop impofant pour nous,
** d'ailleurs nous n'en avons pas befoin dans
fe cas préfent, parce que le changement que
*°n propofe ne fera acucun tort à l'individu,
'tomme on l'a prouvé, il ne lui fera même in-
commode qu'à tems, «Se lui fera du bien pour
toujours. Il n'aura d'inconvénient que pour
lju petit nombre de perfonnes, qui pourront
• eu garantir aifément, par quelques femailles

•76*3. //. P. V de
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de prés artificiels ; «Se fuppofé qu'ils fuffent
d'abord c. à d. la première «Se feconde année, dans

la néceflité de retrancher quelque pièce de
bétail ou d'acheter quelque fourage ils s'en
dédommageront amplement dans la fuite, en

augmentant leur petit troupeau, en fumant mieux
leurs champs, en recueillant du grain 8c des

pailles en plus grande quantité «Sec. En un
mot, fi ce changement faifoit dabord fouffrir
quelque individu il fera un bien fenfible 8c

durable à la plupart, & le réfultat fera d'enrichir

le païs le balliage la communauté «Se les
individus même qui en auront murmuré.

Cbi ^n nous ^ ^ue *a ProP°fition de mettre les

pâturages en culture fuppofe deux chofes, qui
qui pourroient être idéales l'une que tout
eft cultivé hors les pâturages ; Vautre, qu'on
a des bras dc refte a emploier en nouveaux
objets. Mais (ajoûte-t-on) il s'en faut bien

que nos fonds foient à leur plus haut période
de culture & que nous aïons des ouvriers
au-delà de ce qu'il en faudroit pour achever la
première tâche. Une partie de nos fonds pourrait

être beaucoup mieux foignés, & nous nous
plaignons de la dépopulation. Nous n'avons
donc pas trop ou même pas affés d'ouvriers,
pour faire fleurir nos anciens domaines; pen-
fons à les améliorer, avant que de fonger à

des terreins déferts. .Cherchons les moiens
d'arrêter les progrès du dépeuplement «Se attirer
de nouveaux colons avant que d'ouvrir de

nouvelles fources de travaux pour les occuper»
L'u»»
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L'on a d'ailleurs plus de champs qu'on ne peut
en cultiver comme il faut ; «Se loin ds former
des plans pour les augmenter, nous ne devrions
Panier qu'à des réductions.

L'objection feroit bien fpécieufe fi 1; pro- p' >

jet de convertir les paquis communs ne bt
qu'à frire de nouveaux champs fans fournir
<îe nouveaux engrais ; à cultiver de nouveaux
terreins au préjudice de ceux qui font établis ;
à furcharger les cultivateurs de nouveaux
travaux, au lieu d'appellcr de nouveaux colons.
Mais pour répondre plus jufte à une objection
Ç,ui embraffe*plufieurs points de vue, divifons-
fe de faqon à donner à chacun d'eux l'attention
dont il eft digne.

i. Les terres qui font a&uelkment en culture
nefont pas au point qui feroit à défirer, pour
les façons & pour le produit : U
faudroit donc commencer par corriger &
perfectionner cette première cultivation.

Nous en convenons : mais en même tems
<ìue nous propofons de mettre en valeur des

terres, qui n'en ont, pour ainfi dire, jamais eu
aUcune, nous ne perdons pas de vue l'anlélio-
tation de celles qui pourroient en acquérir une
Phis confidérable; & nous y parviendrons, en
feifant fervir les défiichemens de moïen, pouc
foutenir, & rendre plus florilfante la r«sgia des

«Wtres fonds. Nous y parvieu«irons eu met-
F 2 tant
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tant à l'aife celui qui aura fait ces défriche-
mens, par l'augmentation des fourages, du
bétail, «Se des fumiers, outre celle des légumes,
des fruits «Se des nourritures de toute efpéce.

2. Nous n'avons pas à fuffifance des cultivateurs.

Nous manquons de bras pour les

travaux de nos anciens patrimoines :

comment fujfirons nom aux nouveaux ouvrages

des défrichemens 1
i

En préfentant d'excellens' terreins a
défricher car il y en aura beaucoup de ce

nombre nous offrons un appas bien fédui-
fant aux étrangers, pour venir partager avec
nous les fruits des défrichemens. D'abord nous
les affocierons à nos travaux, en les païant de

façon à les leur faire rechercher; enfuite nous

aurons dequoi, s'il le faut, y établir de
nouvelles familles, 8c prefque des colonies. Les

réglemens adoucis en leur faveur ; l'accueil
gracieux que recevront de nous tous les honnêtes

gens qui ont quelque fond ; nos propres
' habitans

mieux nourris, & foatenus par le travail,
aufli bien que par fon produit ; on verra moins
d'émigrations ; plus de mariages & dc nuiffan*
ces ; on verra renaître le goût pour la patrie •

avec la population. Ou pourroit-on être' mieux,
& former des nœuds plus volontiers Ì On
vérifiera par là ce mot déjà cité d'un auteur mo¬

derns >



SUR LES COMMUNES- 8?

derne ; par tout oit deux perfonnes peuvent vi.
re commodément, Ufe fait un mariage (f).
3. Enfin dit-on nous avons déjà trop de

champs, pourquoi chercher à lès

augmenter

Ceux qui connoiffcnt les reffources de la
nouvelle culture ne feront jamais cette objection

; parce qu'ils favent qu'elle n'établit de
champs qu'autant qu'elle peut en faire profperer

par de nouveaux prés : que la terre à une
infinité dc richeffes entre les quelles pour ainfi
dire, on n'a qu'à choifir. Ils n'ignorent pas
^ue cette terre eft préparée à donner dc
riches moiffons par des récoltes d'un autre genre ;
& qu'enfin les terreins nouvellement cultivés
peuvent donner des prés égaies, «Se en prés
lècs, autant de prés fuBices qu'on en voudra,
de diverfes efpéces d'herbes dont les unes
¦réuffiront toujours au défaut des autres. Si
donc un œconome augmente fes champs en
cultivant des terres nouvelles, il ne tiendra
'lu a lui d'augmenter fon fenage à proportion ;
fans compter même, le terrein qu'il pourra
mettre en légumes, en raves navets, taci-
Ues de toute efpéce, pommes de terre chan»
Vl'ts lills & autres choies neceffaires à une
limile, de même qu'à la nourriture 8c à
l'engrais des beftiaux : ces cerreins dénichés,
n'étant plus tenus en pies réglées felon la méthode

aujourd'hui proferite ne donneront de

F 3 champs
(i La nobleffe commerçante, Londres. 1756.
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champs que ce que l'on voudra abfolument en
avoir, en fe réduflànt même à ceux qui pourront

donner àc riches moiffons.

4. Entre les communs paquis, ily en a (dit-
on de fi bon naturellement qu'on feroit
mal dc les fupprimer.

Il eft incontcftable que les paquis long-
rems Se alfidûment fréquentés par le bétail
produifent beaucoup ; enforte que pour amen*
v-:-.: la terre diun jardin épuife, ou d'un verger

it. les Anglois confèrent d'y faire train«
pert :r des terres dc pâturages j d'où il eft très

nelureque fi ces pâturages même é-

toient cultives ils produiraient très abondamment

Or convenons que ceux qui font dc telle

qualité, que fans aucun foin ils donnent un pâtu»,

rage abondant «Se régréàblé donneront tout«
autre chofe avec abondance. Je conviens qti"
li l'on pouvoit à peu de fraix en faire d'ex-

..cns prés, rien n'empêcherait que les cou1'
rnwiautés. qui en auraient de tels ne les fi*'
marient pour leur compte, & cela avec d'autant

plus d'avantage qu'elles fe païeroient à

elles - mêmes le prix de la paffation à clos, ^
ces prés poffédés ainfi par les communautés •

en les fuppofant focilcs à égarer & foûtemlS
• n 1rs foins d'un bon egaïwr 1

formeroiert-
ment -par des fiibdivifions des miles

publiques qui donneraient en même tems uno

rente fûrc à la communauté i 8c an lecout-
dc fourage aux b;.; : du lieu.

Mm»
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Mais par-tout où il y aurait des terreins à

défricher, des terreins difficiles à foigner «Se

à foutenir ; des alternatives de culture à faire
en champs «Se en prés artificiels des attella-
g«s, des domeftiques, des infpcctions, des

batimens, des achats «Se des ventes à faire, ii
ferait impoffible que cette multiplicité de viics
«Se d'opérations, qui doivent être fuivies
journellement pût convenir à une communauté.
Des villes riches régies par des perfonnes
éclairées, actives «Se vigilantes pourraient mieux
que d'autres, & furtout que les petites
communautés, avoir des domaines, & faire admi-
niltrer des œconomies rurales pour leur propre

compte : mais chés les plus làges même
des magiltratures jamais des fonds de cette
efpéce ne profpéreront, comme entre les mains
des particuliers ; la raifon en eft que
jamais il n'y aura cette unité de vues, que doit
avoir un œconome attentif ; jamais cette per-
févérance dans le plan une fois adopté, ou
cette active promptitude dans l'exécution, avec
cet enchainure de foins toujours oris à propos

& jamais interrompus Outre qu'il ne
s'y trouvera iamaîs le même intérêt à les prendre

que aés l'individu qui travaille pour
fon bi i propre. Enfin, il en coûtera toujours
be«, up [".is à un public, qui ne fait rien
par lui-même «Se qui paie julqu'aux confeiis
qi il le donne ; confeiis qui donnés prefque
toujours au moment qu'on les demande lui
l'ont quelquefois préjudiciables.

F 4 Peut,
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5. Obj. Peut-être croiroit-on que la reduBion des

communs paquis à clos nuiroit beaucoup aux
moutons Çej aux commerces des laines, eu
'titani des rejfources aux bergeries.

Kép. Les Anglois en furent dabord allarmés ; mais

l'expérience des premiers effais jultifia les

grands avantages que tiraient de ces clôtures,
même toutes les efpéces de bétail. Les propriétaires

de ces communes partagées fe convainquirent

qu'ils pouvoient nourrir plus d'animaux
domeftiques depuis ces partages qu'ils ne fiti-
foient étant part-prenmts (*), & même en
labourant la totalité de leur nouvelle acquisition

& cela en femant différentes efpéces
d'herbes artificiéles.

6. Obj. On allègue quelquefois contre ce fyftème la
loi IF. fol. 27y. du grand coutumier du païs
de Vaud, qui ordonne aux communautés
dupliquer le capital provenant des paffations à

clos à l'acquis de quelques pièces pour l'ufage
commun ou autre leur inculture utilité, Jans pouvoir

être dijflpé.

Rép. Il eft donc laiffe à la liberté des communau¬
tés de faire de cet argent l'ufage qui leur
paraîtra le plus avantageux, pourvu qu'elles
n'en permettent pas la dilfipation; mais ces

fonds mêmes qui feroient achetés felon le fti'e
de

(*) On apelle ainfi en Angleterre ceux qui ont

droit aux paquis communs..,
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de la loi, devroient être des fonds cultivés
8c non des terreins incultes, pour groffir
l'informe cahos des paquis communs, dès qu'on
a dévoilé une fois leur peu de valeur ; & c'eft
Une grande faute que font encore certaines
communautés d'acheter des fonds pour les

mettre en paquis, en prenant ainfi mal-àpro-
pos la loi au pied de la lettre.

Je ne fçai fi je dois rapporter une objec- 7. Obj.
tion aufli peu naturelle que celle qui fait de
l'abondance un fujet de crainte. La fur-abondance

des grains, dit-on, eu produira l'uvilif-
femeut «Se le découragement du laboureur.

Le laboureur patriote fe plaint fouvent de R£pâ
l'entrée des grains étrangers qui viennent le
détruire parla concurrence; en faifant tomber
le prix de la denrée qu'il a à vendre
lorfqu'elle fe trouve en petite quantité ; parce qu'il
ne peut fe dédommager de cette petite quantité,

que par un prix plus avantageux : mais
A ne le plaindra jamais de l'abondance qu'on fe-
r« régner autour de lui, qu'il regardera toû-.
jours comme l'heureux effet de la bénédiction
de Dieu, & de la fageffe du gouvernement.
fl s'en plaindra bien .moins encore, lorfqu'il
verra que cette abondance fait fleurir des arts
Utiles attire des hommes produit des

consommations, «Se lui procure mille fecours. Une
Jeule année de difette foffiroit pour faire fentir,
fi on ne l'oublioit pas trop tôt, les douceurs
uihnies d'une abondance qui écarte la misère

&
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&. qu^donnc tant de confutation à la partie la

plus foible «Se la plus dépourvue du peuple.

Il n'y a que la fur-abondance de plufieurs
années qui puiffe braver les horreurs d'une
ftérilité opiniâtre «Se mettre à couvert déplus
funeltcs révolutions. Je terminerai ici ma
troifieme partie, ne me remettant pas d'objeétiotis
ni de folutions plus effentielle*«.

IV. PARTIE.
V

Qjiels font les moiens les plus propres pour
opérer la converfion des communs paquis

en fonds particuliers & à clos au plus

grand avantage des communautés

C'eft ici fans contredit la partie la plus épi-

neufe de cet effai, «Se par conféquent celle qui
demande grace. Difpofer les efprits eft bieU

plus difficile, que d'arranger des terreins; 91"

racher les préjugés eft la plus incertaine d«

toutes les extirpations ; & comme l'auto*«'
ne peut faire ce grand ouvrage qu'en s'icar-
tant avec beaucoup ds douceur dei'uf.ige de 1*

liberté je ne croirois pas devoir l'appeller *

mon fecours fi j'étois chargé d'y travailler »

parce que l'autorité feule ne perfuade jamais-
LL. EE. de Berne elles-mêmes luivireiic cette

maxime dans le mandat de 1717. que je cit*

toujours avec plaifir parce qu'il elf un
modèle d«; fageffe «Se de faine politique. Ce qui nous
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« porté difent LL. EE. a faire examiner fi
la paffation à clos & record étoit avantageufe
ou préjudiciable au païs & pour en être mieux
éclaireis, nous avons trouvé à propos de con-
fnlter nos dits fujets & de recueillir les

opinions de chaque corps de ville, vaffal, &
communauté afin qu'un établiffement de cette

importance ne fe foffe qu'aveê une parfaite
connoiffance de caufe.

Les fentimeus du païs parvinrent à LL. EE.
qui firent examiner le tout par l'illuftre chambre

œconomique ,' fur le rapport de laquelle,
(Toutes les chambres réunies dans le fiouve-
rain Sénat, il fut conclu & arrêté que la
paffation générale A clos des prés feroit très a-
vantageufe au pais en général, & à chaque fujet

en particulier, ainfi que la plus grande partie
des villes, vaffaux & communes Pavoient

reconnu &c.

La théfe des communs paquis étant affés la
même ; il femble qu'on pourrait adopter la
même marche. Il s'agit de favoir s'il eft a-
vantageux au païs «Se à fes habitans, ou pour
parler avec plus de précifion, aux communautés

8c à leurs individus, de paffer à clos leurs
paquis communs; nuis comme les feigneurs
ou les communautés, fuivant les lieux, en fout
legitimes propriétaires, fous la fervitude ou
Keferve que les individus bourgeois dc ces
communautés pourront y mettre pâturer en
liberté leur bétail, ce fera {ans doute aux in-
tereffés à délibérer premièrement fur l'avanta-
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ge ou défavantage qui pourroit en réfulter par
raport à eux ; délibération à laquelle tous les

corps de ville, vaffaux 8c communautés en
general pourroient être invités amiablement ; ft-
près quoi le pour «Se le contre étant connu
les communautés qui auroient goûté le plan
de reduction des paquis communs en fonds
clos 8c particuliers auroient à délibérer de
nouveau fur un plan d'exécution.

Il feroit bien furprenant qu'on fut tout à

fait d'accord fur une théfe pareille; il paraît
même qu'actuellement l'idée dominante du
peuple, feroit la confervation des paquis
communs, tout au moins y auroit - il un grand
partage de lentimens, qui ne pourrait être
termine que par des voies de conciliation ou par
des anèts. Les premières Ci elles pouvoient

ire feraient préférables; «Se ces deux idées

paroiffent avoir été réunies par la méthode que
fuit la nation angloflè.

Les paquis communs appelles en Angleterre
communes, ne différent pas des nôtres par leur

nature : mais leur propriété appartient, non
aux communautés ; mais à quelque Seigneur,
ou à quelque corporation ville, chapitre,
hôpital, collège &c. les colons des terres voi-
fi.ics ont le cirait d'y faire pâturer leur
bétail «Se cette liberté annexée aux terres, 8c

nòli au perfonnes, eft plus où moins étendue'

felon les lieux ; les feigneurs peuvent difp°'el'
de cette propriété : mais fans déroger aux

droits de pâturages âtspart-Îrehanf. Lotfqu<*
ces
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ces part-prenaus en plus ou moins grand noma
hre fentent l'utilité d'un'partage de ces terres,
Pour mettre chacun d'eux en état de réduire
a clos fii portion congruo ils tâchent d'en
convenir avec le Seigneur, & enfuite eutr'eux
P;ir contract ; s'ils peuvent y réiïSir par cette
Voie, le partage a lieu en la manière dont ils
en font convenus ; finon les part-prenans
qui infiftent fur le partage préfentent requête
au Parlement, qui aïant ouï l'expofé de la
majeure partie jointe au Seigneur avec leurs
raifons, la petition eft renvoïée à un comité
Uc la chambre baffe, qui après avoir ouï le
Pour 8c le contre, en fait fon rapport à la
chambre, qui paffe ou rejette le bill, qu'on
apporte pour l'ordinaire tout formé fur ce fujet.
Le parlement eft favorable ou difficile, felon
la nature du cas. L'acte parlementaire obtenu,

l'oppodtion de la voix mineure qui avoit
iuiiic pour en empêcher le partage par contract,
n'a. plus de force contre la loi. Ce partage
f- fair, ou en la manière défignée dans l'acte,
ou par des commitfaires nommés dans ledid
acte, qui aflignent à chaque part-prenant une
portion, fekm la valeur de fa terre. Le
Seigneur en a ordinairement la plus confidérable,
qui devient dès lors une propriété abfolue ;
& les part-prenans font quelquefois des pactes
«ntr'eux pour vendre ou céder moïeunaut une
reute la portion qui devoit leur revenir. J'ai
crûque ces détail«, qui font pris de lburce don¬

neraient
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neroient des ouvertures intéreffantcs fur l'objet
& le but de la queftion.

Le vrai «Se peut-être le feul moïen de faire

goûter un changement que répugne d'abord

aux idées dominantes ; c'eft dc démontrer, 8c

ce qui feroit mieux encore, de perfuadcr qu'il
eft avantageux à ceux même qui y répugnent.
Pour y parvenir en éclairant les délibérations

des communautés fur ce fujet, il feroit
très convenable, ce me femble de répandre
à l'avance quelque mémoire imprimé, qui eX-

pofât toutes les utilités du changement
propofe d'une manière fimple, raifonnable, «Sequi

fut à portée dc tous les efprits.

Un grand véhicule feroit d'y annoncer que
la plus grande utilité de ce plan feroit tourné
au profit des communautés «Se de leurs
individus.

Les chefs de chaque lieu pourroient auffi
recevoir des inftructions particulières de leurs
fupérieurs tendant à faire connoitre, que fi
les partages «Se les défrichemens avoient lieu
les portions défrichées feroient franches de

tous droits feigneuriaux pendant io ans ou
environ, felon la nature des terreins «Se ce

qui pourroit être gracieufement ottroïé par le

Souverain ou par le feigneur du lieu.

Outre ces franchifes à tems qui font d'ufa-
ge par tout où l'on veut faciliter des
défrichemens ; un motif très engageant pour ceux

qui
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qui voudroient former de nouveaux établiffemens

ferait des bois à bâtir qui pourroient
être accordés gratis, ou à bas prix, par les
communautés mêmes, ou par les feigneuis
felon la fituation des lieux ou des circonftances.

Les exemples heureux feront fans doute
d'un très grand poid pour produire la
conviction ainfi outre ceux des communautés

qui fefont mis à l'aife,en aliénant leurs
communes ; il feroit très avantageux que quelque

communauté pût être engagée à en faire
l'expérience ; «Se plus d'une communauté peut-
être conleutiroit volontiers à quelque effii •

plus borné, comme feroit d'un tiers ou d'un
quart de fes communes ; après quoi elle fe dit
pofsroic plus aifément fans doute à complet»
ter le bonheur de fa nouvelle fituation.

Il feroit très inftructif pour ceux qui
auroient à en délibérer & pour les Seigneurs
fupérieurs furtout, qu'ils fût dreffé des états «Se

plans des communs paquis de chaque lieu
contenant exactement les chemins fentiers,
eaux, cours d'eaux, marais, fervitudes terres

aboutiffantes avec la défignation des

JJVouvancès droitures feigneuriales franchies,

charges, propriété:;, communions «Se ufages

de ces divers fonds communs.

N'oublions pas l'article des Uns de pies qu'il
"toit fl intéreflknt d'arranger relativement

an
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au fiftême de la liberté des fonds foit en
accordant la clôture du contour à l'exclufiorl
de tout bétail; foit en ouvrant des routes croi-
fc:s dans le milieu de ces fins pour donner
par-tout un abord facile ; bien entendu qu'on
dédommagerait ceux qui feraient le facrifice
du terrein du provenant des paffations à

clos; foit enfin en cantonnant s'il étoit poffible

chaque propriétaire de façon à lui faire un
petit domaine fermé par une lèule clôture.

Je me borne à des idées générales fur cette
quatrième & dernière partie «Se à celles fur-
tout qui tendent à lever les premières 8c

•phis grandes difficultés ; parce que fi le

premier but venoit à être remplis il ferait
affé de procédera des plans d'exécution ; 8c

que ce ferait peut - être un moïen de faire
échouer l'idée principale, que de hazarder
prématurément quelque chofe fur la manière.
Cette méthode ne pourroit d'ailleurs être
déterminée au jufte moins encore être réduite
en régie générale ; chaque cas aïant fes
circonftances particulières fuivant lefquelles il
faudrait concevoir «Se modifier les plans & les

conditions.

L'ouvrage que la queftion 'nous propofe fera

peut être moins difficile qu'il ne le paroit
d'abord, & pourroit - on l'entreprendre fous de

plus heureux aufpices que fous ceux d'un

gouvernement qui met la gloire à être jufte
& qui fait fou plus grand bonheur de celui us
fes fujets

Hinc Félicitas.
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